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PROVINCE DE QUÉBEC 
CIRCONSCRIPTION DE BROME-MISSISQUOI 
VILLE DE BROMONT 
 

SÉANCE SPÉCIALE DU 16 OCTOBRE 2006 À 20 HEURES 
 

ORDRE DU JOUR 

 
 1. 

 
1.1 
 
 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR DE L'ASSEMBLÉE 
SPÉCIALE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 OCTOBRE 2006 
 

 2. 
 
2.1 
 
 

ADOPTION DU PROCÈS VERBAL 
 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L'ASSEMBLÉE DU 
CONSEIL MUNICIPAL TENUE LE 02 OCTOBRE 2006 
 

 3. 
 
 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
 

 4. 
 
4.1 
 

AFFAIRES DES MEMBRES DU CONSEIL 
 
PARTIE D’HUÎTRES AU PROFIT DE LA FONDATION 
HORACE-BOIVIN 
 
 

 5. 
 
 
 
5.1 
 
 
 
 
 
 
5.2 
 
 
 

AVIS DE MOTION, DISPENSE DE LECTURE ET PROJET 
DE RÈGLEMENT 
 
 
AVIS DE MOTION DE LA PRÉSENTATION D’UN 
RÈGLEMENT RELATIF À LA CIRCULATION DES CAMIONS, 
DES VÉHICULES DE TRANSPORTS D’ÉQUIPEMENT ET 
DES VÉHICULES-OUTILS ANNULANT LES RÈGLEMENTS 
NUMÉRO 812–1997, 812–01–1998, 812–02–1998 ET 926–
2006 
 
DISPENSE DE LECTURE LORS DE L'ADOPTION DU 
RÈGLEMENT NUMÉRO 929–2006 INTITULÉ RÈGLEMENT 
RELATIF À LA CIRCULATION DES CAMIONS, DES 
VÉHICULES DE TRANSPORTS D’ÉQUIPEMENT ET DES 
VÉHICULES-OUTILS ANNULANT LES RÈGLEMENTS 
NUMÉRO 812–1997, 812–01–1998, 812–02–1998 ET 926–
2006 
 
 

 6. 
 

RÈGLEMENTS 
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 7. 

 
7.1 
 
7.1.1 
 
 
 
7.2 
 
7.2.1 
 
 
 
 
7.3 
 
7.3.1 
 
 
 
 
 
7.3.2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
7.4 
 
 
7.5 
 
 
7.6 
 
 
7.7 

AFFAIRES COURANTES 
 
TRÉSORERIE 
 
AUTORISATION POUR DIFFÉRENTS PROJETS À ÊTRE 
FINANCÉS PAR LE SURPLUS D’OPÉRATION 2006 
 
 
TRAVAUX PUBLICS 
 
CONVENTION POUR UN SERVICE D’ÉGOUT PLUVIAL SUR 
LE LOT 3 98 250, CADASTRE DU QUÉBEC DANS LE 
ROYAL BROMONT 
 
 
URBANISME 
 
DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE AFIN 
D’AUTORISER L’AGRANDISSEMENT D’UNE RÉSIDENCE 
DONT LA TOITURE EST MANSARDÉE ALORS QUE LE 
RÈGLEMENT NE LE PERMET PAS (129, RUE CHAMPLAIN, 
LOT 2 930 441 DU CADASTRE DU QUÉBEC) 
 
DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE AFIN 
D’AUTORISER LA CONSTRUCTION D’UNE RÉSIDENCE 
UNIFAMILIALE ISOLÉE SUR LE LOT 3 163 359, CADASTRE 
DU QUÉBEC, DONT LE FRONTAGE ET LA SUPERFICIE 
SONT INFÉRIEURS AU FRONTAGE ET À LA SUPERFICIE 
MINIMUM REQUIS ET AINSI AUTORISER UN 
EMPIÈTEMENT DE 1,2 MÈTRE DANS LA MARGE 
LATÉRALE ADJACENTE À UNE RUE QUI EST DE 7,6 
MÈTRES (INTERSECTION DES RUES DE CHAMBLY ET DE 
BEAUCE) 
 
 
ASSAINISSEMENT DES EAUX 
 
 
LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 
 
 
SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
 
DIRECTION GÉNÉRALE ET GREFFE 
 
 

 8. 
 
8.1 
 
8.2 
 

DIVERS 
 
ÉDITION SPÉCIALE DE LA VOIX DE L’EST SUR BROMONT 
 
RENOUVELLEMENT DE L’ADHÉSION DE LA VILLE DE 
BROMONT AU CEFRIO 
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8.3 
 
 
 
 
 
9. 
 
 

 
DOCUMENTAIRE L’ÉCOLE CITOYENNE :  DEMANDE 
D’AUTORISATION POUR UTILISER CERTAINES PAGES DU 
SITE WEB DE LA VILLE DE BROMONT À TITRE 
D’EXEMPLE 
 
 
AFFAIRES DU PERSONNEL 
 
 

 10. 
 
 

CORRESPONDANCE ET DÉPÔT DE DOCUMENTS 
 
 

 11. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

 12. 
 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 

LE GREFFIER 
 
 
 
PIERRE SIMONEAU, O.M.A. 
 

 


